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C’est grâce à la proposition de la CGT d’augmenter la valeur de 

l’ancienneté lors des avancements de grade, que la Direction a fait une contre-

proposition qui va dans ce sens-là. 

 

Ainsi la CGT va signer l’accord afin de valoriser l’ancienneté de la manière suivante : 

 10 points bonus pour une ancienneté entre 10 et 20 ans. 

 20 points bonus entre 20 et 30 ans.  

 30 points bonus pour plus de 30 ans. 

 

Il faudra par ailleurs que l’agent soit au moins en pratique courante et satisfaisant sur 

la manière de servir lors de l’évaluation annuelle. 

  

Ces points bonus s’ajoutent à la note sur 100 déjà en vigueur et qui inclut déjà dans 

son calcul l’ancienneté. 

 

LES CARTRACS DU MPR 
Après de nombreuses années de 

bataille, la CGT a enfin obtenu la 

livraison des repas du MPR pour que les 

agents n’aient plus les cartracs à 

manipuler tout le long du service. 

 

Pour info, les cartracs étaient 

vraiment trop lourds et difficiles à 

manipuler engendrant de nombreux 

accidents du travail. 

 

4 CDI ASH AU MPR 
Nous avons obtenu 4 CDI pour les 

ASH du MPR. 

ASH sur des postes vacants en CDD 

depuis de nombreux mois, voire années. 

 

CDI MAÇON 
C’est toujours grâce à la CGT que 

le nouveau maçon vient d’être embauché 

directement en CDI avec une période 

d’essai de 4 mois ! 
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12H AS EN PSYCHIATRIE 

10H POUR LES ASH 
Nous continuons à défendre le 

dossier puisque la majorité des agents 

concernés souhaitent un changement de 

rythme de travail. 

 

 

FORMATIONS DU CAMPS 
Depuis des mois, nous suivons le 

dossier afin que les agents du CAMPS 

puissent bénéficier de la formation 

continue au même titre que tous les 

agents de l’hôpital 

 

DOSSIERS INDIVIDUELS 
Nous accompagnons au quotidien 

de nombreux agents afin de trouver des 

solutions à leurs problèmes avec 

chronotime, dans leur service, etc. 

SSR ET TRANSFERT DE 

LITS 
Nous attendons les dernières 

informations concernant le transfert de 

lits de SSR de façon permanente chez 

CLINEA.  

Nous sommes bien évidement 

contre et nous n’hésiterons pas à lutter 

contre ce projet. 

 

DROIT D’ALERTE POUR LE 

STANDARD 
Suite à notre droit d’alerte, la 

psychologue du travail est intervenue 

dans ce service où une grande partie des 

agents est en souffrance (selon la 

restitution des entretiens avec cette 

dernière) ce qui engendre de nombreux 

arrêts de travail pour épuisements 

professionnels.

 

Organise-toi 

Syndique-toi 

Défends tes droits 

Rejoins la CGT 
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